

Séance ordinaire du 8 septembre 2025

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN

À une séance ordinaire du Conseil de la municipalité d’Ange-Gardien, tenue le 8 septembre 2025, à 19 h 00, au 249, rue Saint-Joseph à Ange-Gardien, à laquelle sont présents les conseillers suivants : M. Jonathan Alix, M. Rhéal Grenier, M. Éric Ménard et M. Benoit Pepin.

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Yvan Pinsonneault, maire.

Madame Brigitte Vachon, directrice générale est également présente.

Monsieur Charles Choquette et Madame Marie-Ève Goos sont absents.



ORDRE DU JOUR

	1    Ouverture de la séance

	2    Adoption de l’ordre du jour


	3    Adoption du procès-verbal de la séance antérieure 
     

	
	3.1
	Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 août, 19 h 00


	4             Administration générale

	
	4.1
	Liste des comptes à payer 

	
	
	4.1.1 Liste des comptes à payer 2025


	
	4.2
	Conseil municipal 
4.2.1 Demande de divers organismes


	
	4.3   Gestion financière et administrative
          4.3.1 Rémunération du personnel électoral


	
	4.4
	Service des Incendies

	
	
	4.4.1 Rapports d’événements  
 4.4.2 Offre de services – Aqua Data inspection des bornes fontaines


	5
	Transport & bâtiment

	
	5.1
	Voirie & réseau routier
5.1.1 Décompte progressif # 1 - Vidange et disposition des boues 2025, décompte final
5.1.2 Offre de services – Déneigement des bâtiments/stationnements municipaux 2025-2026, 
         2026-2027 et 2027-2028
5.1.3 Décompte progressif # 2 – Correction de pavage 2025 et acceptation provisoire des
         travaux


	
	5.2
	Bâtiment et terrain 

	6
	Hygiène du milieu

	
	6.1 Réservoir, Réseau de distribution d’eau et usine épuration
           6.1.1 Remplacement de deux variateurs de vitesse (drive) non fonctionnels au réservoir
                    d’eau potable

	7
	Aménagement, urbanisme et développement

	
	7.1


	Aménagement, urbanisme et zonage
[bookmark: _Hlk191969295]7.1.1 Demande d’autorisation à la CPTAQ pour l’aliénation et l’utilisation à des fins autres
         qu’agricoles du lot 3 517 894
7.1.2 Avis de motion – Projet de règlement numéro 923-25 modifiant le règlement de zonage 
         numéro 617-05 et ses amendements concernant la révision de la superficie brute de
         plancher commercial maximale dans certains secteurs ainsi que la disposition relative
         à l’agrandissement dérogatoire et le nombre de cases de stationnement dans le cas de
         certains usages commerciaux
7.1.3 Adoption du premier projet de règlement numéro 923-25 modifiant le règlement de zonage 
         numéro 617-05 et ses amendements concernant la révision de la superficie brute de
         plancher commercial maximale dans certains secteurs ainsi que la disposition relative
         à l’agrandissement dérogatoire et le nombre de cases de stationnement dans le cas de
         certains usages commerciaux
7.1.4 Demande à la MRC de Rouville du retrait, dans le schéma d’aménagement et de 
         développement, de la norme de superficie maximale des bâtiments commerciaux
         de 1 000 m2 pour toutes les zones
7.1.5 Demande de participation à une rencontre avec la CPTAQ – Orientation préliminaire – Lot
         6 574 048


	8
	Loisirs et culture

	
	8.1
	Activités récréatives et culturelle
 8.1.1 Embauche de deux employées au poste de Surveillante d’installation
 8.1.2 Entériner la tarification cours de peinture à l’acrylique
 

	
	  8.2    Infrastructure
          8.2.1 Ajout de filet à la patinoire multisport couverte
          8.2.2 Autorisation achat d’une plaque pour le bâtiment de services


	9
	Divers & affaires nouvelles

	
	         9.1.1 Autorisation de signature d’une entente avec le CPE Bambin Club
         9.1.2 Avis de motion – Projet de règlement numéro 924-25 modifiant l’entente réputée conclue 
                 Relative à la cour municipale de Saint-Césaire et portant sur l’établissement d’une cour 
                 municipale commune
        9.1.3 Dépôt du projet de règlement numéro 924-25 modifiant l’entente réputée conclue relative 
                 à la cour municipale de Saint-Césaire et portant sur l’établissement d’une cour municipale
                 commune

	
	Période de questions

	10
	
	 Levée de la séance






RÉSOLUTION 09-184-25
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu d’adopter l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 09-185-25
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 11 AOÛT, 19H00

Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 11 août, 19h00.

Adopté à l’unanimité


RÉSOLUTION 09-186-25
ADOPTION DES COMPTES À PAYER 2025

La directrice générale, Brigitte Vachon, dépose la liste des déboursés ainsi que la liste des comptes à payer du 1er au 31 août 2025.

Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Éric Ménard et résolu d’autoriser le paiement des comptes apparaissant à la liste des comptes ci-après résumés : 

· Fournisseurs :                    343 633,66 $
· Déboursés directs :                1 829,70 $
· Salaires :                              66 512,81 $
Adopté à l’unanimité.


RÉSOLUTION 09-187-25
DEMANDE DE DIVERS ORGANISMES

En réponse aux demandes d’aide financière reçues depuis la dernière séance du conseil, il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M. Éric Ménard et résolu :

· D’autoriser l’achat de deux billets pour un montant de 80 $ pour le Brunch-bénéfice de la Société d’histoire et de généalogie des Quatre lieux qui se tiendra le dimanche 28 septembre 2025, à 11 h 30;
Adopté à l’unanimité.

RÉSOLUTION 09-188-25
RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL ÉLECTORAL

Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Jonathan Alix et résolu d’adopter les rémunérations payables au personnel électoral, dans le cadre des élections générales du 2 novembre 2025, tel le tableau des estimés du 2 septembre 2025.

Adopté à l’unanimité.


RAPPORT DES INTERVENTIONS DU SERVICE DES INCENDIES
[bookmark: _Hlk123811322]La directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigitte Vachon, procède au dépôt du rapport des interventions du Service des incendies.


[bookmark: _Hlk208305828]RÉSOLUTION 09-189-25
OFFRE DE SERVICES – AQUA DATA INSPECTION DES BORNES-FONTAINES

Considérant l’offre de services reçue d’Aqua Data pour l’inspection des bornes-fontaines sur le territoire de la Municipalité, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu d’accorder le contrat selon la proposition d’une durée de 5 ans au montant de 4 500 $, plus taxes, annuellement pour un montant total de 22 500 $, plus taxes.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk208305937]RÉSOLUTION 09-190-25
DÉCOMPTE PROGRESSIF NUMÉRO 1 – VIDANGE ET DISPOSITION DES BOUES 2025 – DÉCOMPTE FINAL

Considérant la recommandation de paiement de la compagnie Tetra Tech QI inc., en date du 12 août dernier, pour les travaux de vidange et disposition des boues 2025, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Éric Ménard et résolu d’autoriser le paiement du décompte progressif numéro 1 et final, au montant de 300 000 $, taxes incluses, à Terra Vestra.

Adopté à l’unanimité.










[bookmark: _Hlk208305999]RÉSOLUTION 09-191-25
OFFRE DE SERVICE – DÉNEIGEMENT DES BÂTIMENTS/STATIONNEMENTS MUNICIPAUX POUR 3 ANS (2025-2026, 2026-2027 ET 2027-2028)

Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien a demandé des soumissions à trois entrepreneurs pour le déneigement des bâtiments/stationnements municipaux pour les trois prochaines années;

Considérant les soumissions reçues, à savoir :

	Nom de la compagnie
	Prix forfaitaire
Avec taxes
	Tarifs à l’heure
Travaux supplémentaires


	
Pavé-Uni Anthony Côté

	19 833,19 $
	175 $ / heure

	Martin Roussel

	16 625,39 $
	165 $ / heure

	Les entreprises J. Provost inc.
	Pas soumissionné
	
Pas soumissionné




En conséquence, il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu d’accorder le contrat de déneigement des bâtiments/stationnements municipaux pour une durée de trois ans à Martin Roussel selon l’offre soumise au montant de 16 625,39 $, taxes incluses, avec un tarif de 165 $ / heure pour les travaux supplémentaires.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk203468526][bookmark: _Hlk208306170]RÉSOLUTION 09-192-25
DÉCOMPTE PROGRESSIF NUMÉRO 2 – TRAVAUX DE CORRECTION DE PAVAGE 2025

Considérant la recommandation de paiement de la compagnie Tetra Tech QI Inc., en date du 4 septembre dernier, pour les travaux de correction de pavage 2025, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu d’autoriser le paiement du décompte progressif numéro 2, au montant de 6 103,28 $, taxes incluses, à MSA Infrastructures Inc. et de procéder à l’acceptation provisoire des travaux.

Adopté à l’unanimité.







[bookmark: _Hlk208306248]RÉSOLUTION 09-193-25
REMPLACEMENT DE DEUX VARIATEURS DE VITESSE (DRIVE) NON FONCTIONNELS AU RÉSERVOIR D’EAU POTABLE

Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu d’autoriser l’achat de deux variateurs de vitesse pour les pompes 1 et 4 de la station d’eau potable de la compagnie JRT Automatisation inc. au montant de 13 644,14 $, taxes en sus.

Il est également résolu d’autoriser la dépense relative à l’installation et au transport des deux variateurs de vitesse au montant de 2 000 $, taxes en sus.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk208306303]RÉSOLUTION 09-194-25
DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ POUR L’ALIÉNATION ET L’UTILISATION À DES FINS AUTRES QU’AGRICOLES DU LOT 3 517 894

Considérant la demande d’autorisation à la CPTAQ reçue et ayant pour objet l’aliénation et l’utilisation à des fins autres qu’agricoles pour le lot 3 517 894 du cadastre du Québec;

Considérant que l’aliénation et l’utilisation à des fins autres qu’agricoles sont nécessaires afin d’autoriser le projet de construction résidentielle;

Considérant que le requérant devra se procurer un permis de construction;

Considérant que le projet ne vient pas nuire aux activités agricoles actuelles;

Considérant l’absence d’impact défavorable pour la zone et les activités agricoles;

Considérant que le projet d’aliénation et d’utilisation à des fins autres qu’agricoles sera conforme à la réglementation municipale;

Considérant que les objectifs de l’article 62 de la LPTAA sont respecté;

En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu que la municipalité d’Ange-Gardien appuie la présente demande d’autorisation d’aliénation et d’utilisation à des fins autres qu’agricoles présentée à la CPTAQ selon la condition suivante :

La propriétaire s’engage, avant l’aliénation du lo t 3517 894, à rendre conforme l’installation septique du 418, rang Saint-Georges afin que les normes de localisation des systèmes étanches et non-étanches de l’article 7.1 et 7.2 du règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées, chapitre Q2, r.22, soit respectées.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk208306375]AVIS DE MOTION – PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 923-25 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 617-05 ET SES AMENDEMENTS CONCERNANT LA RÉVISION DE LA SUPERFICIE BRUTE DE PLANCHER COMMERCIAL MAXIMALE DANS CERTAINS SECTEURS AINSI QUE LA DISPOSITION RELATIVE À L’AGRANDISSEMENT DÉROGATOIRE ET LE NOMBRE DE CASES DE STATIONNEMENT DANS LE CAS DE CERTAINS USAGES COMMERCIAUX

M. Jonathan Alix donne avis de motion que sera présenté pour adoption, lors d’une séance ultérieure du Conseil, un projet de règlement modifiant le règlement de zonage numéro 617-05 et ses amendements concernant la révision de la superficie brute de plancher commercial maximale dans certains secteurs ainsi que la disposition relative à l’agrandissement dérogatoire et le nombre de cases de stationnement dans le cas de certains usages commerciaux.

[bookmark: _Hlk208306422]RÉSOLUTION 09-195-25
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 923-25 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 617-05 ET SES AMENDEMENTS CONCERNANT LA RÉVISION DE LA SUPERFICIE BRUTE DE PLANCHER COMMERCIAL MAXIMALE DANS CERTAINS SECTEURS AINSI QUE LA DISPOSITION RELATIVE À L’AGRANDISSEMENT DÉROGATOIRE ET LE NOMBRE DE CASES DE STATIONNEMENT DANS LE CAS DE CERTAINS USAGES COMMERCIAUX

Il est proposé par M. Jonathan Alix et résolu d’adopter le premier projet de règlement numéro 923-25 modifiant le règlement de zonage numéro 617-05 et ses amendements concernant la révision de la superficie brute de plancher commercial maximale dans certains secteurs ainsi que la disposition relative à l’agrandissement dérogatoire et le nombre de cases de stationnement dans le cas de certains usages commerciaux.

Adopté à l’unanimité.

[bookmark: _Hlk208306474]RÉSOLUTION 09-196-25
DEMANDE À LA MRC DE ROUVILLE DU RETRAIT, DANS LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT, DE LA NORME DE SUPERFICIE MAXIMALE DES BÂTIMENTS COMMERCIAUX DE 1 000 M2 POUR TOUTES LES ZONES

Considérant que la Municipalité souhaite offrir la possibilité aux propriétaires de bâtiments commerciaux d’agrandir leurs bâtiments principaux déjà existants;

Considérant que la Municipalité souhaite favoriser la croissance économique des entreprises sur le territoire d’Ange-Gardien;

En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu de demander à la MRC de Rouville de modifier le schéma d’aménagement afin de supprimer la norme limitant à 1000 m2 la superficie d’un bâtiment commercial sur l’ensemble du territoire de la municipalité d’Ange-Gardien.

Adopté à l’unanimité.
RÉSOLUTION 09-197-25
DEMANDE DE PARTICIPATION À UNE RENCONTRE AVEC LA CPTAQ – ORIENTATION PRÉLIMINAIRE – LOT 6 574 048

Considérant que M. Éric Goulet et Mme Anik Henderson se sont adressés à la Commission de protection du territoire du Québec afin que celle-ci autorise l’utilisation à une autre fin autre que l’agriculture, soit la construction d’une résidence, d’une superficie approximative de 1 500 mètres carré, correspondant à une partie du lot 6 574 048;

Considérant que M. Éric Goulet et Mme Anik Henderson ont acquis ledit lot, le 16 décembre 2024, à la suite d’un avis de conformité en vertu des articles 32.1, 101 et 103 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et que, par cet avis, la CPTAQ reconnait des droits acquis de nature résidentielle sur une partie de ce lot, correspondant à la superficie visée par la demande;

Considérant que la Municipalité a appuyé la demande d’autorisation adressée à la CPTAQ par M. Éric Goulet et Mme Anik Henderson par la résolution numéro 07-156-25;

Considérant que la Municipalité veut présenter ses observations lors d’une audience de la CPTAQ, notamment aux sujets des échanges qui ont eu lieu entre les représentants municipaux et ceux de la CPTAQ;

Considérant que la Municipalité considère que si la demande d’autorisation adressée à la CPTAQ par M. Éric Goulet et Mme Anik Henderson était refusée, un préjudice sérieux serait causé à ces derniers;

En conséquence, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Éric Ménard et résolu que la Municipalité d’Ange-Gardien demande à faire valoir ses observations sur l’orientation préliminaire relative au lot 6 574 048 lors d’une rencontre à cet effet.

Adopté à l’unanimité


[bookmark: _Hlk208306540]RÉSOLUTION 09-198-25
EMBAUCHE DE DEUX EMPLOYÉES AU POSTE DU SURVEILLANTE D’INSTALLATION

Considérant la recommandation de la directrice du Service des loisirs, datée du 18 août 2025, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu d’embaucher Fanny Roussel et Mathilde Cotton au poste de surveillante d’installation pour les activités au gymnase de l’École Jean-XXIII. 

Adopté à l’unanimité.





[bookmark: _Hlk208306586]RÉSOLUTION 09-199-25
ENTÉRINER LA TARIFICATION POUR LES COURS DE PEINTURE À L’ACRYLIQUE

Considérant que des cours de peinture à l’acrylique sont maintenant offerts aux citoyens, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Jonathan Alix et résolu d’entériner la tarification des cours au coût de 40 $ du cours pour une session de 10 cours.

La politique d’inscription concernant les frais pour les non-résidents est applicable.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk208306650]RÉSOLUTION 09-200-25
AJOUT DE FILETS À LA PATINOIRE MULTISPORT COUVERTE

Considérant la résolution numéro 07-150-25 concernant les dommages causés à un cabanon, il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu d’autoriser l’ajout et l’installation de filets à la patinoire multisport couverte, selon l’offre de services reçue de la compagnie Filets Nad’s, au montant de 6 215 $, taxes en sus.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk208306698]RÉSOLUTION 09-201-25
NOMINATION ET ACHAT D’UNE PLAQUE POUR LE NOM DU BÂTIMENT DE SERVICES

Considérant une entente de visibilité signée avec Caisse Desjardins de la Pommeraie et la municipalité d’Ange-Gardien, le bâtiment de services de la patinoire multisport portera le nom de « Pavillon Desjardins »; il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Éric Ménard et résolu d’autoriser l’achat d’une plaque portant ledit nom à l’entreprise Gravure Universelle inc. au montant de 4 632,35 $, taxes incluses.

Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk208306744]RÉSOLUTION 09-202-25
AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE ENTENTE DE PARTENARIAT AVEC LE CPE BAMBIN CLUB

Considérant la résolution numéro 07-146-25, adoptée par la municipalité d’Ange-Gardien à sa séance ordinaire du 14 juillet 2025, relative à une demande du CPE Bambin Club qui confirme une contribution financière de 5 000 $ pour le projet de cour extérieure de l’installation de la rue Saint-Jean du CPE Bambin Club, laquelle contribution devra être intégrée dans une entente à être signée avec le CPE Bambin Club afin de maintenir les priorités établies pour l’admission d’enfants dont un parent réside sur le territoire de la Municipalité;
 
Considérant la résolution 08-166-25 adoptée par la municipalité d’Ange-Gardien à sa séance ordinaire du 11 août 2025, par laquelle il est résolu de bonifier la contribution financière de la municipalité d’Ange-Gardien de 5 000 $ additionnel pour la fixer à un total de 10 000 $ pour le projet de cour extérieure de l’installation de la rue Saint-Jean du CPE Bambin Club, laquelle contribution devra être intégrée dans une entente à être signée avec le CPE Bambin Club afin de maintenir les priorités établies pour l’admission d’enfants dont un parent réside sur le territoire de la Municipalité;

En conséquence, il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Rhéal Grenier et résolu : 

· D’autoriser la directrice générale madame Brigitte Vachon à signer l’entente de partenariat avec le CPE Bambin Club pour et au nom de la municipalité d’Ange-Gardien afin d’offrir la possibilité aux résidents d’avoir une priorité d’accès pour leurs (s) enfant (s) aux installations du CPE Bambin Club
Adopté à l’unanimité.


[bookmark: _Hlk208306795]AVIS DE MOTION – PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 924-25 AUTORISANT LA MODIFICATION DE L’ENTENTE RELATIVE À LA COUR MUNICIPALE COMMUNE DE LA VILLE DESAINT-CÉSAIRE 

M. Jonathan Alix donne avis de motion que sera présenté pour adoption, lors d’une séance ultérieure du conseil, un projet de règlement numéro 924-25 autorisant la modification de l’entente relative à la cour municipale commune de la ville de Saint-Césaire.


[bookmark: _Hlk208306844]DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 924-25 AUTORISANT LA MODIFICATION DE L’ENTENTE RELATIVE À LA COUR MUNICIPALE COMMUNE DE LA VILLE DE SAINT-CÉSAIRE 

M. Jonathan Alix dépose le projet de règlement numéro 924-25 autorisant la modification de l’entente relative à la cour municipale commune de la ville de Saint-Césaire.


Une période de questions s’est tenue à ce moment-ci.



RÉSOLUTION 09-203-25
LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu que la séance soit levée.

Adopté à l’unanimité.


_____________________________			_____________________________________
Yvan Pinsonneault, maire		Brigitte Vachon, directrice générale


Je, Yvan Pinsonneault, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du Code municipal.




_________________________
Yvan Pinsonneault, maire 

